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Conditions d'entrée et
prérequis

Avoir obtenu ou être en
cours de démarche de
recevabilité (livret 1)
Maîtriser le français (écrit et
oral) et l’outil informatique
(Traitement de texte)

 

Niveau d'entrée

Sans diplôme

Niveau de sortie

Non certifiant

Public visé

Salarié relevant du secteur public

Rythme

Temps partiel

Durée en centre

24 heures

Validation

Attestation de fin de formation

Certification

Non

Modalités d'évaluation

Enquête de satisfaction
Grille de suivi pédagogique

Possibilité de validation
par blocs de compétences

Oui

Entrée-sortie permanente

Oui

Objectifs professionnels

Appréhender la démarche de VAE et les attendus du jury
S’approprier les différentes parties du livret 2 et les enjeux
Recenser ses expériences et les mettre en lien avec ses savoirs,
savoir-faire et savoir-être avec le référentiel de compétences
Développer une méthodologie d’écriture répondant aux attendus du
livret 2 et de la démarche VAE
Se préparer à l’entretien oral devant le jury qui attribuera tout ou
partie les bloc(s) de compétences du diplôme

Contenu

La démarche  VAE:

L’appropriation du référentiel du diplôme visé à travers une analyse
des domaines d’activités et des compétences  de la certification
Les attendus du jury et le déroulement de la certification
L’appropriation du livret 2 et des règles d’écriture (utilisation du
vocabulaire professionnelle, organisation de la rédaction)

Accompagnement à la rédaction du livret 2

Identification des expériences professionnelles relatives aux domaines
d’activités
Soutien dans l’analyse de l’activité professionnelle et dans
l’explicitation des expériences
Accompagnement dans la rédaction (mise en forme, utilisation du
vocabulaire professionnel et des connaissances théoriques acquises
tout au long de son parcours)
Relecture et préconisations rédactionnelles en lien avec le référentiel
de compétences
Aide à la mise en page et aux éléments de preuves à inclure dans son
livret (documents apportant une plus-value à la validation de la
certification.)

Préparation au passage oral devant le jury :

Accompagnement à la préparation de sa présentation devant le jury
Simulation d’entretien
Anticiper et préparer aux questions orales du jury à travers une mise
en situation
Préparer un plan d’action et des stratégies afin de correspondre aux
attentes du jury
Des situations complémentaires pourront être mobilisées afin de
compléter les informations lors du passage devant le jury.

Poursuite de parcours

DE Infirmière / DE Aide soignant/DE Educateur de Jeunes Enfants

Equivalences Passerelles : Passerelle Aide soignante

Débouchés :
Auxiliaire de Puériculture dans les établissements médicaux (hôpital, clinique,
maternité), médicoéducatif, de santé  publique à caractère social,
d’hébergement à caractère social, d’accueil de la petite enfance
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Modalités pédagogiques

Formation en présentiel ou distanciel
Entretien individuel

Profil des intervenants

Conseillers VAE expérimentés, formés à l’analyse de l’activité et anciens
professionnels du secteur visé

Possibilité d'aménagement du parcours

Oui

Méthodes pédagogiques

Pédagogie active et participative
Accompagnement à l’analyse de l’activité

Moyens pédagogiques

Documents pédagogiques, études de cas, analyse de pratique, analyse de
référentiel et de l’activité professionnelle

Durée

En complément des 24h d'accompagnement, possibilité de réaliser : - un
stage dans le milieu hospitalier en complément de l'expérience
professionnelle acquise (hors temps de travail) - modules formatifs
complémentaires

Délais et modalités d’accès

Sessions de janvier à décembre

Financements possibles

2 160€ dans le cadre d’un parcours complet (prise en charge ANFH, CNFPT
ou autre en fonction du ministère de rattachement ou de la collectivité du
candidat)
Les conditions générales de vente sont disponibles sur notre site internet.

Référent handicap

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Nos référentes
handicap sont à votre écoute pour l’analyse de vos besoins spécifiques et
l’adaptation de votre formation.

Réseau

GRETA CFA de la Marne
20, rue des Augustins CS 30037
51725 REIMS CEDEX
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contact@gretamarne.com
03.26.84.55.40
gretamarne.com
SIRET : 19510035900023
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